
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2403_026

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU : 

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  La délibération du Conseil Municipale du 10 juillet 2020 relative à l’adhésion de la Ville de Montivilliers à l’association
de pomologie de Haute-Normandie ;
- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Les statuts de l’association de pomologie de Haute-Normandie (l’A.P.H.N) ;

CONSIDÉRANT : 

- Que les principaux objectifs pour les villes adhérentes de l’A.P.H.N. sont de :
- Rechercher : reconnaître les espèces de fruits peu connues, déterminer la génétique des variétés anciennes

avec l’INRA.
- Protéger : sauver des espèces rares et/ou anciennes par greffage.
- Sauvegarder : greffer en double des variétés rares et les reproduire dans plusieurs vergers.

-  Que l’association propose différentes manifestations gratuites que l’on peut retrouver sur le  site internet et qui
permet d’identifier les villes qui participent à la promotion et à la conservation des espèces fruitières.

- Considérant l’intérêt que représente ce renouvellement d’adhésion pour le développement et le rayonnement de la
commune, laquelle est engagée dans la conservation de la biodiversité communale.

- Que l’association propose un renouvellement d’adhésion pour l’année qui s’élève à 60€ pour la Ville de Montivilliers.
La ville disposera d’une voix aux assemblées de l’association.

DÉCIDE : 

De renouveler l’adhésion à l’association de pomologie de Haute-Normandie ;

De verser la somme de 60€ à l’A.P.H.N. correspondant à la cotisation annuelle de renouvellement d’adhésion à
l’association ;

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Sous-fonction et rubriques :551
Nature et intitulé : 6281

Code Analytique : ESPVER
Montant de la dépense : 60 euros



Montivilliers, le 6 mars 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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